
5 juin 2025

DGAFP / SD5 / Département 5PSR



2



3



4

 °





5

Employeurs de la FPE Date de démarrage prévue
20

25

Caisse des dépôts et consignations 1er janvier 2025
Ministère de l’agriculture 1er janvier 2025
Ministère de l'écologie et du logement 1er janvier 2025
Services Premier ministre 1er janvier 2025

Ministère des armées 1er janvier 2025

Conseil d’État 1er mai 2025
Ministère de la culture 1er octobre 2025
Ministère de la justice 1er octobre 2025

20
26

Cour des comptes 1er janvier 2026
Direction générale de l'aviation civile 1er janvier 2026
Ministère des affaires étrangères et européennes 1er janvier 2026
Ministères des affaires sociales, de la santé et du travail 1er janvier 2026
Ministères financiers 1er janvier 2026
Ministère de l’intérieur 1er janvier 2026
Ministère de l’éducation nationale 1er avril 2026
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61,35 € 0,87 € 9,13 € 1,44 € 72,79 €







Type d’adhérent Cotisation 
totale

Agent actif 73,43 € 

Ayant droit de moins de 21 ans 37,03 €

Ayant droit de plus de 21 ans 37,03 €

Ayant droit conjoint 74,07 €



Rémunération Cotisation totale

2000 € 65,45 €

3000 € 72,58 €

4000 € 79,17 €



Présentation du dispositif de déploiement 
de la PSC 

COSUI DGAFP -Jeudi 5 juin 2025



LA JURIDICTION ADMINISTRATIVE

• Conseil d’Etat
• 9 cours administratives d’appel
• 42 tribunaux administratifs
• Cour Nationale du Droit d’Asile
• Tribunal du Stationnement Payant



LES ÉTAPES DE LA NÉGOCIATION

Formation des négociateurs (représentants des personnels et 
représentants de l’administration)  début février 2024 

 Signature d’un accord de méthode le 29 février 2024 intégrant les 
modalités d’organisation de la négociation

Signature à l’unanimité de l’accord ministériel instituant un régime de 
protection sociale complémentaire au sein de la juridiction 
administrative, le 3 avril 2024

Dans le cadre de la commission paritaire de pilotage et de suivi 
(CPPS) : 

- Sélection du prestataire en charge du contrat collectif santé : le 18 
décembre 2024

- Sélection du prestataire en charge du contrat collectif prévoyance : 
le 3 février 2025



LE CONTENU DE L’ACCORD PSC : LES GARANTIES

NB : le choix des
options peut être
différencié
agents/ayants-droits

Un régime avec 3 niveaux d’options



LE CONTENU DE L’ACCORD PSC : LES GARANTIES

NB (1) Taux de prise en charge de la Sécurité sociale donnés à titre indicatif. Le montant du remboursement de la mutuelle peut être modulé en fonction du niveau de remboursement de la Sécurité sociale. (2) Les prestations indiquées incluent la part de la Sécurité 
sociale. (3) Le remboursement par la mutuelle des dépassements tarifaires sur les consultations et les actes des médecins, distingue ceux des médecins ayant adhéré aux dispositifs de pratique tarifaire maîtrisée (OPTAM : Option de Pratique Tarifaire Maîtrisée / 
ACO : anesthésie-chirurgie-obstétrique) prévus par la Convention nationale du 25 août 2016, applicable aux médecins libéraux de ceux des médecins non adhérents



LE PRESTATAIRE SÉLECTIONNÉ POUR LA PSC SANTÉ



MONTANT DES COTISATIONS DES BÉNÉFICIAIRES ACTIFS

Cotisation 
d’équilibre

72,7
9€

Option n°1

7,88 
€

Option n°2 Option n°3Option n°2

16,9
9€

Option n°3

29,4
4€

Au choix

Maintien des cotisations jusqu’au 31/12/2026 (hors
modifications règlementaires)



DÉPLOIEMENT DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

Éléments relatifs aux adhésions à la MGEN au 2 juin 2025



DÉPLOIEMENT DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ



EXEMPLE DE REMBOURSEMENTS



EXEMPLE DE REMBOURSEMENTS



EXEMPLE DE REMBOURSEMENTS



PRÉSENTATION DE LA GOUVERNANCE

Réunions de la CPPS 

Comités de suivi entre l’organisme complémentaire et l’équipe projet 
de la DRH

Comités de déploiement avec l’organisme complémentaire (volet 
SIRH)

Déclinaison des informations auprès des départements de gestion par 
le SIRH

Ateliers pratiques pour accompagner les gestionnaires RH animés 
par l’équipe SIRH

Formation des agents de la DRH assurée par l’actuaire 



LE DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT DES AGENTS

Communication sur l’offre en matière de santé

Une communication générale par le Conseil d’Etat aux personnels a été effectuée plusieurs biais :
- Création d’une page intranet dédiée
- Organisation d’un webinaire pour informer sur la protection sociale complémentaire (25/11/2025)
- Création d’une boite mail générique : info.protection-sociale@conseil-etat.fr pour permettre aux

agents de poser leurs questions
- Création d’un foire aux questions (FAQ) alimentée au fil de l’eau et disponible sur l’intranet
- Envoi de mails d’information sur les adresses personnelles des agents en situation particulière

(CLM, CLD, mis à disposition …)

Une communication par la MGEN sur l’offre et les garanties aux personnels a été réalisée par
plusieurs biais :
- Mise à disposition de la DRH d’un kit de communication
- 3 webinaires de présentation de l’offre et des différentes étapes jusqu’à l’affiliation
- Envoi d’un message sur la boite mail professionnelle des agents pour leur communiquer différents

documents permettant de préparer l’affiliation (présentation de l’offre, tableaux de garanties, livret
d’adhérent …)

- Lien vers un simulateur de cotisations
- Accès à une ligne téléphonique dédiée pour la juridiction administrative
- Possibilité de RDV physique dans les agences du réseau MGEN
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Rappel de la situation antérieure 
(contrats référencés)

Situation actuelle en 2025
(nouveau régime)

 18 % d’adhésion à l’offre référencée 
dans les ministères ayant déjà lancé leur 
nouveau contrat 

 Les adhésions au contrat référencé 
étaient très variables d’un ministère à 
l’autre (entre 6 % et 32 % pour les 
ministères déjà partis)

 85 % en moyenne* ;
Le périmètre du nouveau régime est 

parfois plus large

* Dans les ministères entrés dans le 
nouveau régime, le taux d’adhésion le plus 
bas s’élève à 80 % et le taux d’adhésion le 
plus élevé atteint 98 %. 
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Employeurs Cotisation d’équilibre



24











25

TOTAL

Nb de bénéficiaires actifs 153 939

Coût prise en charge 50% de la cotisation d'équilibre 66 133 279

Effectifs options 98 735

Coût options 5 888 460

Coût total nouveau régime PSC 72 375 935

Coût participation 15€ 20 465 638

Coût supplémentaire du nouveau régime par rapport à la 
participation de 15€

51 910 297
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